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Date :    14.04.2025/adt 
 
Concerne : Règles internes - Télétravail du PAT CFPT 
 
 
1. Base légale 

rsGE B 5 05.13: Règlement sur le télétravail dans l'administration cantonale (RTAC) 
 
 

 
 
Le télétravail est ouvert à tous les collaborateurs si la fonction et les besoins du service rendent 
possible ce dernier. Il faut cependant l'accord de la hiérarchie. 

 
 

https://www.lexfind.ch/tolv/230287/fr
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2. Conditions pour le télétravail au CFPT 

Le télétravail est accordé si toutes les conditions suivantes sont remplies: 

- Présence sur site 4 jours par semaine  

- Pas de fonction nécessitant un accueil ou un service à la personne à horaires fixes  

- Accord de la hiérarchie 

 
 
3. Définition des modalités du télétravail au CFPT: 

 

- La priorité est accordée aux besoins du service. Si la présence est nécessaire sur place (ex: 

réunion, séance, portes ouvertes, etc.) le collaborateur doit se rendre sur sa place de travail 

même si l'événement a lieu durant une journée de télétravail. 

- L'accès VPN doit être installé pour les personnes en télétravail. 

- Le contrat de télétravail et le taux accordé peut être modifié et adapté aux besoins du service, 

et peut faire l'objet d'une nouvelle décision chaque année civile.  

- Si le collaborateur rencontre un problème de connexion, il doit se rendre sur son lieu de travail 

pour effectuer ses tâches.  

- Les jours accordés en télétravail doivent être identique chaque semaine. 

- Aucune heure supplémentaire par rapport à la planification ne sera effectuée en télétravail. 

- L'interruption durant la journée de télétravail (rdv, urgence) peut être accepté sous réserve de 

l'accord de sa hiérarchie et doit systématiquement être signalée. Le temps non travaillé doit être 

compensé ultérieurement. 

 
 
 
 
 


